
Vitrier-miroitier (H/F)

L'architecture moderne a largement contribué à l'introduction du verre comme élément important de la

construction, ce qui fait que certaines constructions et façades en verre sont caractéristiques du style de

construction moderne.

Si tu souhaites contribuer à cette évolution, qui va de pair avec le besoin de l'homme de clarté, de lumière et de vue,

le métier de vitrier-miroitier s’offre à toi.

En tant que vitrier-miroitier, tu interviendras dans les hôtels, les hôpitaux, les magasins et les musées, c’est-à-dire

dans tous les endroits qui exigent de la clarté, une propreté absolue et une bonne vue d'ensemble.

Tu travailleras le verre comme élément indispensable des bâtiments : fenêtres, vitrines, comptoirs, guichets,

étagères en verre et tu l’utiliseras aussi en tant que dispositif de sécurité (verre feuilleté) dans les constructions

modernes.

A partir du verre de sécurité, tu fabriqueras des portes en verre et des cloisons de séparation et tu transformeras du

verre isolant, anti-sonore et anti-effraction dans la forme souhaitée en respectant des critères écologiques,

économiques et de sécurité.

Si tu choisis d’exercer cette activité, tu devras maîtriser les méthodes les plus importantes du travail du verre plat et

creux, telles que le polissage, mais aussi la finition de verres décorés, de verres d'usage courant, de verres à vitres,

de même que la finition de miroirs et de vitrines.

Tu pourras en outre te spécialiser dans la réalisation de fenêtres en verre de couleur. Il s’agit là d’un processus qui

relie les différents éléments de verre coloré par des baguettes à rainures en plomb ou en laiton, comme par exemple

dans le cas de fenêtres d'Eglises.
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ACTIVITÉS ET TÂCHES

Fabriquer des éléments en verre de tous genres

Usiner et poser des vitres en verre et des éléments en verre pour fermer des bâtiments, des véhicules et des

appareils

Poser des cadres vitrés, des constructions entièrement vitrées, des briques en verre, des constructions en

verre profilé et en verre/acier

Polir et graver sur verre

Réaliser des travaux créatifs sur base de verre et de ses dérivés

Réaliser des vitraux à monture de plomb, de laiton et d’aluminium

Concevoir, exécuter, monter et restaurer des vitraux d’art de tous genres

Confectionner, poser et monter des miroirs

Confectionner des encadrements pour tableaux et miroirs

QUALITÉS ET PROFIL

Être habile de tes mains

Avoir le sens des formes et des couleurs

Être précis

Savoir faire preuve de créativité

FORMATION

Les diplômes préparant à la profession sont le TRF (Apprentissage transfrontalier).

FORMATION TRF

La formation menant à un diplôme correspondant au DAP dans ce métier est actuellement organisée en

apprentissage transfrontalier.
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Les conditions d’accès minimales à la formation menant à un diplôme étranger correspondant au DAP dans ce

métier dépendent des conditions d'accès définies par les différents établissements scolaires.

La formation menant à un diplôme étranger correspondant au DAP (diplôme d’aptitude professionnelle) dans cette

profession s’étend sur 3 années. Elle est réalisée sous contrat d’apprentissage suivant la voie de formation dite «

concomitante » :

se déroule donc d’une part dans une entreprise au Luxembourg (formation pratique) et

d’autre part dans un lycée technique à l’étranger (formation en milieu scolaire).

La reconnaissance du diplôme peut être demandée auprès du service de la reconnaissance des diplômes du

Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse.
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FORMATION

INDEMNITÉS D’APPRENTISSAGE (INDICE 968.04)

L’apprenti touche mensuellement une indemnité d’apprentissage de son patron formateur.

Règlement grand-ducal du 15 juillet 2024

1. déterminant les professions et métiers dans le cadre de la formation professionnelle

2. fixant les indemnités d’apprentissage dans les secteurs de l’artisanat, du commerce, de l’Horeca, de

l’industrie, de l’agriculture et du secteur santé et social (INDICE 968.04)

FORMATIONS ORGANISÉES EN 

 APPRENTISSAGE TRANSFRONTALIER (TRF)

 

Brut: Mensuel

1ère année: 801.83 €

2ème année: 1069.2 €

3ème année: 1336.48 €

Scanner le code QR

pour voir le métier en

ligne
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